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L E  S A V I E Z - V O U S  ?  

Le maire détient, par la loi, un
pouvoir de police générale.

Il peut prendre des arrêtés 
pour préserver la sécurité, la
tranquillité et la salubrité
publique. 

Elle agit dans le cadre défini par le maire, qui fixe les

priorités locales.

Sous l’autorité du maire, elle intervient notamment pour :

la surveillance des espaces publics,

la circulation et le stationnement,

le respect des arrêtés municipaux (bruit, propreté…),

l’aide aux habitants,

la coopération avec la Police nationale.

La Police municipale ne remplace pas la Police nationale. 

Quel est le rôle de la police municipale ? Parole de Vauréalien·nes

La sécurité, ce n’est pas seulement la présence de policiers : c’est aussi la qualité de vie,

la prévention, la confiance et la tranquillité dans nos rues. 

À Vauréal, les habitants·es veulent surtout être écouté·es et se sentir protégé·es, sans

dramatiser ni minimiser. 

La sécurité, parlons-en

Lorsque nous sommes venus à

votre rencontre, vous nous

avez confié votre ressenti sur

la sécurité.

“ Certaines zones sont mal

éclairées la nuit ”

“ On en a marre des rodéos

urbains "

" Les vols de pièces de voiture

 ça inquiète ”

“ Je crains la vitesse excessive

dans certaines rues "
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Rejoignez-nous 
dans cette aventure ! 

nouscontacter@pactepourvaureal.org

facebook/pactepourvaureal

@pactepourvaureal 

RÉUNION PUBLIQUE :  

VENDREDI 12 DÉCEMBRE

À PARTIR DE 20 H

SALLE DES EXPOSITIONS

DE L’HÔTEL DE VILLE 

P R O C H A I N  R E N D E Z - V O U S

1 place du cœur battant

P R O C H A I N E  I N F O L E T T R E  :  

PROPRETÉ : ON PEUT FAIRE MIEUX ! 

À Vauréal, où en est-on ? 

2 policières, 3 policiers et 2 ASVP sont actuellement disponibles sur le terrain. 

Pour une ville de la taille de Vauréal, la moyenne nationale est de 8 à 9 agent·es (INSEE 2019).

Nous sommes significativement en dessous, d’autant que deux départs à la retraite,

prévus en 2026, réduiront encore la présence de la police municipale si rien n’est anticipé.

Vauréal dispose bien d’un réseau de caméras relié au département, mais elles ne remplacent
pas la présence humaine ni la coopération avec la Police nationale. L’exemple de Nice,
pourtant l’une des villes les plus équipées de France, le montre bien : augmenter le nombre
de caméras ne règle pas tout.

La majorité municipale l’a reconnu :  le recrutement d’agent.es pour la police municipale est
difficile. Cela s’explique notamment par :

une attractivité insuffisante,

des salaires parfois inférieurs à ceux des communes voisines.

Sans conditions de travail compétitives, il est difficile d’attirer et de fidéliser les agents
nécessaires.

Vous recevez cette lettre parce que vous avez souhaité être informé·e 
de la démarche de Pacte pour Vauréal.

N’hésitez pas à la transmettre autour de vous. 
Si vous ne voulez pas la recevoir, il suffit d’écrire à :
infolettre@pactepourvaureal.org

En résumé? 

La sécurité, c’est un tout : présence policière, éclairage

public, espaces apaisés, écoute des habitants et

prévention.

Ce que nous défendons : une approche équilibrée, fondée

sur la prévention, une police de proximité plus visible et

présente à des horaires adaptés, une coopération

renforcée avec la Police nationale, dans le respect des

compétences de chacun, et la volonté de préserver la

tranquillité publique, plutôt que de s’en remettre à la

seule répression.

QUIZ : Savez-vous où se trouve le bureau de la police municipale  ? 

Les locaux actuels, situés au 1ᵉʳ étage de l’Hôtel de Ville, sont difficiles à identifier. 
Nous voulons des locaux sécurisés pour les agents, mais aussi visibles dans l’espace
public et clairement identifiables par les habitants. Une police municipale accessible,
c’est déjà un premier pas concret vers plus de proximité.


